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L’éditorial 
Chers Loffriennes et Loffriens,  
 
À l’aube de cette année 2019, nous avons le plaisir, de vous faire parvenir le bulletin municipal 
semestriel, qui relate les événements qui se sont déroulés durant les six derniers mois. 

Nous avons rendu un bel hommage en mémoire de nos poilus Loffriens lors des quatre années 
dernières, par une exposition annuelle reprenant le parcours de nos poilus. Ce devoir de mémoire a 
été perpétué par la population et les élèves de l’école Henri Matisse, comme il se doit.  

L’enfouissement des réseaux électriques a encore pris du retard. Je suis toujours à l’heure où je vous 
écris dans l’attente d’une date de début de travaux de la part de la CCCO : compétente dans ce 
domaine.   

Nous nous engageons pour notre environnement. Des projets évoluent : ici un sentier botanique, là un 
chemin de maraude, l’école a reçu le prix d’excellence au concours des écoles fleuries, la commune un 
prix d’encouragement sous forme de prix de la première participation au label des villes et villages 
fleuris qui laisse augurer une fleur dans un proche avenir. 

Toutes ces actions et projets se réalisent grâce à l’implication de l’ensemble du personnel communal 
en partenariat avec des administrés et l’équipe municipale. Je félicite l’investissement de chacun et 
mets l’accent sur cette proximité, indispensable au bon fonctionnement de notre collectivité, qui 
permet de vous offrir un cadre de vie privilégié et la présence de nombreux services publics que le 
conseil municipal et moi-même tenons à maintenir sur notre territoire. 

En ce début d’année, il m’apparait particulièrement important de vous réitérer l’estime et la 
considération de l’ensemble de l’équipe municipale. Toute l’équipe se joint à moi, pour vous adresser 
nos vœux les plus sincères de santé et bonheur. 

 
 
 
 

                                                                                      Votre Maire 
   

                            
                                                                      Éric GOUY 
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LA VIE MUNICIPALE  

LES TRAVAUX DANS LA COMMUNE 

   

 

  

Les agents techniques municipaux ont également réalisé les travaux d’aménagement pour la mise en place des 

distributeurs de pains et produits fermiers (amenée de l’électricité, pavage et pose de fourreaux). 

Le mobilier urbain a été remis en peinture par Monsieur Joël MASSON, agent technique communal. 

Renouvellement, pour un montant de 1 244.64 € TTC des tables du Foyer 

Rural et de la salle polyvalente par des tables plus légères pour en faciliter 

la manutention. 

 

L’entreprise Menuiserie Moderne du Douaisis a procédé aux 

travaux de remplacement des vitres du puits de lumière par 

des vitres anti-chaleur au foyer rural pour un montant de 

6 674.74 € TTC.  

 

Décoration du sapin de la 

Place Poulet par les agents 

techniques municipaux. 
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CONCOURS DES VILLES ET VILLAGES FLEURIS  

La municipalité a décidé de s’inscrire pour la première fois au concours des villes et villages fleuris pour tenter 

de décrocher le célèbre label. Mais le chemin qui permet d’obtenir une fleur est complexe dans la mesure où il 

ne suffit pas simplement de fleurir les espaces publics. En effet, le dossier à présenter doit faire ressortir 

notamment :  

✓ Notre démarche de valorisation (motivation, stratégie d’aménagement et de gestion), 

✓ L’animation et la promotion de la démarche (auprès de la population, des touristes, les services 

municipaux et les autres gestionnaires de l’espace public) 

✓ Le patrimoine végétal et le fleurissement (arbres, pelouses, fleurissement), 

✓ La gestion environnementale et la qualité de l’espace public, (maîtrise de la publicité et des enseignes, 

rénovation et entretien des façades, effacement des réseaux, intégration du mobilier urbain, qualité de 

la voirie et des circulations) 

✓ La pertinence de l’aménagement paysager et de la gestion (entrées de la commune, centre de la 

commune et quartiers d’habitations) 

 

 

CONCOURS NATIONAL DES ÉCOLES FLEURIES 

Mis en œuvre par les Directions Départementales de l’Éducation Nationale depuis 51 ans, le concours des écoles 

fleuries est un concours national depuis 1974. Il est placé sous le Haut Patronage de Monsieur le Ministre de 

l’Éducation Nationale.  

Les objectifs portés par ce concours sont : 

✓ Agir pour améliorer son cadre de vie, 

✓ Coopérer pour un projet commun, 

✓ Respecter le travail de chacun, 

✓ Observer grandeur nature les saisons et la végétation, 

✓ Apprendre en jardinant. 

Une visite du jury s’est déroulée au cours du 

mois de juillet afin d’évaluer le dossier de la 

commune et les résultats ont été communiqués 

en cette fin d’année. Pour une première 

participation, notre commune a obtenu le 

diplôme d’honneur « prix de la première 

participation » dans la catégorie commune de 

500 à 1 100 habitants. 

Le conseil municipal adresse ses félicitations 

aux agents techniques en charge de la 

démarche et en particulier à Monsieur 

Emmanuel DURIEZ qui a piloté le dossier avec 

Monsieur le Maire. 
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L’action porte sur les activités de jardinage liées à l’aménagement intérieur et extérieur des écoles à condition 

qu’elles soient réalisées par les élèves. 

Notre école s’est donc inscrite pour participer à ce concours. 

Les enfants aidés de l'équipe enseignante et de Monsieur Emmanuel DURIEZ, agent technique à la mairie qui a 
piloté le projet, ont présenté un programme répondant aux objectifs du concours : 

✓ Les élèves se sont impliqués dans le fleurissement de leur école en participant aux semis et plantations 
d’annuelles. Dans la cour d’école, des légumes ont été plantés et seront utilisés par les enfants de 
maternelle dans le cadre de « la semaine du goût ». 

✓ Dans le cadre du projet pédagogique de l’école autour de « l’environnement », conjointement à l’action 

de la brigade verte loffrienne, composée d’éco-citoyens, les enfants de l’école ont participé à 

l’embellissement et au fleurissement du village : plantation d’arbres fruitiers, d’arbustes et semis de 

jachères fleuries au programme. 

✓ Les enfants ont également participé aux semis et au repiquage d’annuelles dans la serre municipale. 

Pour compléter ce travail, Monsieur Emmanuel DURIEZ a présenté un document présentant notre village, son 
histoire, ses bâtiments et équipements, la serre municipale permettant la production de fleurs, le fleurissement 
du village, le matériel pour l’entretien des espaces verts, l’engagement de la commune pour l’environnement et 
dans la mise en accessibilité de ses bâtiments publics. 
 

    

 

INSTALLATION DE DEUX DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES DE PRODUITS FERMIERS POUR L’UN ET DE PAINS 

POUR L’AUTRE 

Le conseil municipal lors de sa réunion du 10 septembre 2018 a validé à l’unanimité des membres présents 

l’installation de deux distributeurs automatiques face à la mairie.  

 

Le jury s’est déplacé au mois de juin 2018 pour évaluer le 

travail effectué et a décerné à la rentrée des classes un 

Prix d’Excellence pour le travail accompli.  Pour une 

première participation le résultat est plus que 

satisfaisant ! 

 

Monsieur le Maire et le conseil municipal adressent leurs 

félicitations aux enfants, à l’équipe enseignante et à 

Monsieur Emmanuel DURIEZ. 
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CONCERT DE L’HARMONIE DE FRAIS MARAIS : LA CONCORDE 

 

LA RONDE DES LIVRES …   

À LOFFRE les livres font la ronde.... 

Mais qui sont ces loffriens qui se rassemblent à la nuit tombée le vendredi soir au foyer rural pour parler, 

raconter, boire une infusion, manger un carré de chocolat, rire, s’émerveiller ... et surtout partager et 

échanger ?? 

Ce sont les participants de l’Association « La Ronde des Livres » .... Des passionnés de lecture qui se retrouvent 

et partagent leur coup de cœur. Peu importe le niveau de stress accumulé au travail ou à la maison, peu importe 

aussi les innombrables autres problèmes rencontrés comme tout le monde au quotidien. Toutes ces sources de 

stress s’évanouissent lorsqu’un livre bien écrit vous transporte dans une autre réalité, apaise les tensions et aide 

à vous détendre. 

Alors si vous cherchez un bon livre, « La Ronde des Livres » vous invite à consulter son site mis à jour 

régulièrement, vous y trouverez les meilleurs conseils lecture de la région ! 

http://rondelivres.wixsite.com/ronde-des-livres  

et si vous avez envie d’écouter ou de partager vos coups de cœur, « La  Ronde des Livres » vous accueillera au 

foyer rural à 20h00 : 

Ces appareils, mis en service le lundi 17 

septembre, permettent la distribution : 

• De produits fermiers tels que œufs, 

yaourts, beurre, 

• De pains (quotidiennement) et 

viennoiseries (le weekend).  

 

Dimanche 28 octobre vers 16 heures, à la salle polyvalente, les 

habitants de la commune ont pu profiter du concert donné par 

l’harmonie de Frais Marais, La Concorde. 

Plusieurs morceaux ont été joués pendant plus d’une heure 

trente ! Ce concert a été apprécié par les spectateurs présents 

dans la salle. Le conseil municipal remercie chaleureusement 

l’ensemble des musiciens pour cette prestation de qualité. 

 

http://rondelivres.wixsite.com/ronde-des-livres
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Le 18 janvier ; le 22 mars, le 24 mai ; le 13 septembre ; le 08 novembre 2019. 

Et en attendant votre visite, nous vous conseillons quelques coups de cœur (vous trouverez les résumés sur le 

site) : 

 

LA SEMAINE BLEUE 

 

À l’unanimité ce moment partagé est une expérience qui a ravi et enrichi les jeunes et les moins jeunes !  

 

 

 

 

• « Leurs enfants après eux » de 

Nicolas Mathieu  

• « Les Fantômes du Vieux Pays » 

de Nathan Hill 

• « Par accident » d'Harlan Coben 

• « Dernier été pour Lisa » de 

Valentin Musso 
 

Dans le cadre de « la semaine bleue », semaine 

nationale destinée à sensibiliser l’opinion sur la 

contribution des retraités à la vie sociale et culturelle, 

la commune de LOFFRE a choisi d’ouvrir sa semaine 

par un atelier jeux de mémoire intergénérationnel, le 

mardi 02 octobre de 14 h 00 à 15 h30. Cet atelier 

réalisé avec beaucoup de sérieux et dans la bonne 

humeur a permis aux aînés du village de coopérer avec 

les enfants de la classe de CM1 et CM2 de l’école Henri 

Matisse de LOFFRE pour résoudre des jeux faisant 

appel à la mémoire et à la communication. 

La « cantine des aînés », proposée dans le cadre de la « semaine 

bleue » dédiée aux personnes âgées et retraitées a remporté un vif 

succès parmi les ainés du village. La commune a offert, le mercredi 10 

octobre, aux 32 Loffriens inscrits un repas dans une ambiance amicale 

et détendue. 

 Les aînés ont été servis par le personnel communal dans les mêmes 

conditions que les enfants de l’école. Les conversations sont allées bon 

train, ce fût l’occasion de sortir, de rencontrer le voisinage et de mettre 

les pieds sous la table pour un repas convivial qui a fait l’unanimité.  

 

http://rondelivres.wixsite.com/ronde-des-livres/single-post/2018/11/18/Leurs-enfants-apr%C3%A8s-eux-%E2%80%93-Nicolas-Mathieu
http://rondelivres.wixsite.com/ronde-des-livres/single-post/2018/11/18/Leurs-enfants-apr%C3%A8s-eux-%E2%80%93-Nicolas-Mathieu
http://rondelivres.wixsite.com/ronde-des-livres/single-post/2018/11/18/Leurs-enfants-apr%C3%A8s-eux-%E2%80%93-Nicolas-Mathieu
http://rondelivres.wixsite.com/ronde-des-livres/single-post/2018/11/18/Leurs-enfants-apr%C3%A8s-eux-%E2%80%93-Nicolas-Mathieu
http://rondelivres.wixsite.com/ronde-des-livres/single-post/2018/11/18/Leurs-enfants-apr%C3%A8s-eux-%E2%80%93-Nicolas-Mathieu
http://rondelivres.wixsite.com/ronde-des-livres/single-post/2018/11/18/Les-Fant%C3%B4mes-du-Vieux-Pays-%E2%80%93-Nathan-Hill
http://rondelivres.wixsite.com/ronde-des-livres/single-post/2018/11/18/Les-Fant%C3%B4mes-du-Vieux-Pays-%E2%80%93-Nathan-Hill
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ATELIERS MÉMOIRES POUR LES AÎNÉS 

Nos aînés entretiennent leur mémoire et ils ont bien raison ! 

Les participants à l’atelier réussissent cet exercice en quelques minutes .... Alors tentons de les égaler .... A vous 
de jouer ! 

5 amis forment un orchestre.  

 

La Semaine bleue 2018, organisée par la commune de LOFFRE, a 

démarré par un atelier intergénérationnel de jeux de mémoire. 

Elle s’est poursuivie le mercredi par « la cantine des aînés » avant 

de participer à l’animation « jeux de société » l’après-midi. Le 

lendemain la journée a commencé par les Activités Physiques 

Adaptées et la semaine s’est terminée par l’intervention d’un 

ergonome sur le thème « bien vivre chez soi ». 

Madame LARIVIERE, adjointe aux Affaires Sociales 

a voulu que cette semaine soit conviviale, ouverte 

et accessible à TOUS. Cette semaine « bleue » 

c’est l’occasion pour nos « aînés » de sortir, de se 

retrouver, de découvrir les activités proposées au 

village et de se sentir bien. 
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Retrouvez qui joue de chaque instrument, sachant que :  

➢ Jean se sert d’un instrument à vent dans lequel il 
doit souffler  

➢ Ce n’est pas Luc qui joue du piano  
➢ L’instrument de Adam se fait souvent taper dessus  
➢ François n’aime pas trop jouer de la basse  
➢ Luc ne se sert pas d’un instrument à vent  
➢ L’instrument de Rémi comporte beaucoup de 

touches sur un clavier  

Voici un tableau pour vous aider : 

 Saxophone Piano Guitare Batterie Basse 

Luc       

Rémi      

Jean      

Adam      

François      

 

Pour vérifier votre réponse, rendez-vous à l’atelier mémoire au foyer rural le mardi de 14h à 15h30 dans une 
ambiance conviviale et amusante. La commune a fait le choix de participer à la bonne santé de nos ainés et 
propose cet atelier gratuitement.  

Les ateliers du premier semestre 2019 : le 08 janvier ; le 22 janvier ; le 05 février ; le 05 mars ; le 19 mars ; le 02 
avril ; le 30 avril ; le 14 mai ; le 28 mai ; le 11 juin ; le 25 juin. 

 

 

 

Atelier mémoire à domicile chez Madame et Monsieur GOLON le mardi 11 Décembre, ces deux personnes en 

situation de santé très précaire étaient ravies ! 
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ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS  

 
 

Il souligna également les atouts de notre commune avec notamment son école, sa garderie et sa cantine. 
Madame Sylvie LARIVIERE, Maire-adjointe a présenté le milieu associatif très dynamique de la commune et a 
précisé que celui-ci permettait de réaliser une activité chaque jour de la semaine !  
Monsieur le Maire et le conseil municipal ont donc souhaité officiellement, et surtout très chaleureusement, la 
bienvenue à LOFFRE ! 
 

    

REPAS DES AÎNÉS 

 
 

Monsieur le Maire et le conseil municipal ont invité, le 
samedi 17 novembre à 18 heures, au foyer rural les 
habitants ayant emménagé entre le mois de novembre 
2017 et novembre 2018 dans la commune. Six 
nouvelles familles ont emménagé au cours de cette 
période. Ce pot de bienvenue permet aux nouveaux 
habitants de faire connaissance avec les élu(e)s et de 
découvrir les différents services de la commune. 
 
Monsieur le Maire présenta la commune, village à 
taille humaine où il fait bon vivre avec un 
environnement paysager très agréable. 
 
 

Pour clôturer cette soirée, des cadeaux ont été 
offerts par la municipalité aux cinq bébés nés entre 
novembre 2017 et novembre 2018. Les convives ont 
profité d’un cocktail pour continuer à faire 
connaissance.  
 
 

Comme chaque année, la municipalité avait convié les aînés 

de la commune à un repas en leur honneur le Dimanche 02 

Décembre à 12 h 30 à la salle polyvalente. Soixante-quatorze 

aînés ont accepté l’invitation et partagé avec l’équipe 

municipale un moment de convivialité. La salle avait été 

préparée par les agents techniques municipaux, des membres 

du conseil municipal et la décoration des tables assurée par 

Madame CHŒUR. 



  

LOFFRE, C’EST NOTRE VILLAGE  
LE JOURNAL COMMUNAL DU SECOND SEMESTRE 2018 

12 

 

Dès leur arrivée, Monsieur le Maire, Madame Sylvie LARIVIERE et les membres du conseil municipal 
ont chaleureusement accueilli les aînés. Le repas a été préparé et servi par les équipes d’Olivier Traiteur 
de MARQUETTE-EN-OSTREVENT et l’animation musicale assurée par Michel de la société Northevents. 
 
 

                                           
 

      

                             
    

Monsieur le Maire et Madame Sylvie LARIVIERE ont remercié les personnes qui ont aidé à l’organisation 
de ce repas et ont eu une pensée pour les aînés qui n’ont pu se déplacer au repas en raison de leur 
état de santé.   

NOËL DU PERSONNEL COMMUNAL 

  

Plus tôt dans 
la matinée 
soixante colis 
ont été 
distribués, 
par le conseil 
municipal, 
aux aînés qui 
avaient 
préféré cette 
solution. 
 

Vendredi 14 Décembre le personnel communal et 
le conseil municipal se sont rassemblés au foyer 
rural pour partager un moment de convivialité 
autour d’une pizza party. À l’occasion de cette 
soirée la mairie a offert aux enfants des agents 
leurs cadeaux de noël. 
 
Remerciements à Jean-Michel pour l’organisation de 
cette soirée.  
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LES COMMÉMORATIONS & CÉRÉMONIES OFFICIELLES  

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE, EXPOSITION SUR LE PARCOURS DE POILUS LOFFRIENS MORTS POUR 

LA FRANCE ET REMISE DES MÉDAILLES DU TRAVAIL  

 

 

Afin de poursuivre la commémoration, le cortège se dirigea vers la salle polyvalente pour le vernissage de 

l’exposition sur le « parcours de Poilus Loffriens morts pour la France ». 

Monsieur le Maire, le conseil municipal, les Anciens 

Combattants de LOFFRE, les représentants des associations, 

Monsieur le Directeur et des enfants de l’école Henri MATISSE 

et de nombreux habitants ont commémoré ce 11 Novembre 

l’armistice de la première guerre mondiale.  

Monsieur le Maire prononça le discours de Monsieur le 

Président de la République puis en compagnie de Monsieur 

Jean-Marie CHOEUR, Président des Anciens Combattants de 

LOFFRE, déposa une gerbe au monument aux Morts. 

Ensuite, le Chœur Loffrien, composé des enfants de l’école 

et d’habitants a interprété des chants et notamment 

l’hymne national. À la suite et avant le respect d’une minute 

de silence, les enfants de l’école Henri MATISSE et Monsieur 

Jean-Marie CHOEUR ont procédé à l’appel aux morts. 

Pour clôturer cette commémoration un lâché de pigeons a 

été réalisé après l’interprétation de l’hymne national par 

l’harmonie « La Concorde » de FRAIS-MARAIS. 
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L’exposition a également été complétée par du matériel de guerre prêté par Monsieur ALBERTY. 

Monsieur le Maire remercia Monsieur Jean-Marc DUBOIS pour son excellent travail ainsi que Monsieur ALBERTY 

pour le prêt de matériels, les Anciens Combattants de LOFFRE, le conseil municipal, les services communaux, les 

écoliers, le Chœur Loffrien, les colombophiles et l’harmonie « La Concorde » de FRAIS-MARAIS. 

Monsieur Charles BEAUCHAMP, Conseiller Départemental du canton a honoré par sa présence le vernissage de 

l’exposition. 

 

✓ Monsieur Patrick COLLIER pour le diplôme correspondant à l’échelon Or pour 35 années de travail en tant 

qu’Ajusteur Mécanicien Machines à l’usine Renault de DOUAI, 

Depuis maintenant quatre ans la commune de LOFFRE en 

collaboration avec Monsieur Jean-Marc DUBOIS, Président 

de la Société d’Histoire Locale du Mont-Tilleul de VILLERS AU 

TERTRE, met à l’honneur en ce centenaire de la première 

guerre mondiale le parcours de soldats loffriens. 

Pour cette année, le travail de Monsieur DUBOIS s’est porté 

sur le parcours de Monsieur Ernest TAILLIEZ, Maître 

canonnier sur le cuirassé « Diderot » marin mort pour la 

France. 

Cette journée du 11 Novembre a été 

aussi l’occasion pour Monsieur le 

Maire de remettre six médailles du 

travail à : 

✓ Monsieur Freddy BOBER pour le 

diplôme correspondant à l’échelon 

Grand Or pour 40 années de travail 

en tant que Technicien de 

Maintenance à l’Usine Renault de 

DOUAI, 

 

L’exposition traita également les sujets suivants : 

✓ Le théâtre, une distraction pour les poilus acteurs ou 

spectateurs, 

✓ Les dessins humoristiques et des restrictions 

alimentaires de 1917, 

✓ Le Commandement unique donné à FOCH (Mars-Avril 

2018) 

✓ La première bataille de chars de l’histoire le 24 Avril 

1918 à VILLERS-BRETONNEUX, 

✓ La dernière offensive allemande de la guerre : le 

Friedenstrum (offensive de la Paix) Juillet 1918, 

✓ Les travaux des enfants de l’école Henri Matisse. 
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✓ Monsieur Philippe ROGAL pour les diplômes correspondants à l’échelon Or pour 35 années de travail, 

échelon Vermeil pour 30 ans de services et échelon Argent pour 20 ans de travail en tant que Monteur à la 

Société Serame à AVELIN, 

✓ Madame Thérèse CASTELLAIN pour le diplôme correspondant à l’échelon Vermeil pour 30 années de travail 

en tant que secrétaire administratif à la société Maisons et Cités à ANICHE, 

✓ Monsieur Patrick LUCZAK pour le diplôme correspondant à l’échelon Argent pour 20 années de travail en 

tant que Technicien à la Société Bombardier à CRESPIN, 

✓ Madame Véronique PRESSOIR pour le diplôme correspondant à l’échelon Argent pour 20 années de travail 

en tant que Chargée de Clientèle à la Caisse d’Épargne Hauts de France à LILLE. 

Monsieur le Maire leur adressa ses félicitations et au nom du conseil municipal offrit une composition florale 

aux récipiendaires.  

 

 

Pour clôturer cette cérémonie le public a partagé un moment de convivialité offert par la municipalité.       

LE CENTRE AÉRÉ  

 

 

Le thème retenu par l’équipe était pour cette saison 2018 « Les Etats Unis ». Un effort remarqué a été porté à 

la décoration du Centre et les animations ont été pensées en fonction du thème. 

Monsieur le Maire laissa la parole à Monsieur Jean-

Marie CHŒUR, président des Anciens Combattants 

de LOFFRE afin que ce dernier remette les diplômes 

de porte-drapeau à Messieurs Dominique VERRIER 

pour ses quinze années et Thierry DUPUIS pour trois 

années.  

L’accueil de loisirs de LOFFRE a ouvert ses portes le 

lundi 09 juillet et s’est terminé le mardi 31 juillet. 

Durant ces 3 semaines 1/2, les 34 enfants de 4 ans à 

12 ans ont été accueillis dans les locaux municipaux 

dont 17 enfants avec une inscription à la journée de 

9h00 à 17h30. Pour accueillir et encadrer cette 

joyeuse troupe de 34 enfants, une équipe de 7 

encadrants ont participé à l’animation : une directrice, 

4 animateurs et 2 aides-animateurs bénévoles. 
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Les sorties ont été très appréciées :  sortie à la pizzeria « la gallo romaine » pour les tous petits avec manipulation 

de la pâte à pizza ; sortie pédestre au Centre équestre de MONTIGNY EN OSTREVENT avec pratique du poney ; 

sortie au parc « Le Fleury » à WAVRECHAIN SOUS FAULX ; découverte du forum antique de BAVAY et poursuite 

de la journée au Zoo de MAUBEUGE ; journée au parc de jeux « Bagatelle » à MERLIMONT ; Sortie accrobranche 

au parc Vernier de DOUAI avec course d’orientation pour les plus grands. 

   

Les enfants ont passé un agréable séjour de vacances à l’ALSH en compagnie de leurs amis, une ambiance 

joyeuse et dynamique s’est ressentie tout au long du Centre. BRAVO à l’équipe d’animation ! 

LA VIE SCOLAIRE  

L’ÉCOLE, LA CANTINE ET LA GARDERIE   

L’école publique municipale HENRI MATISSE de LOFFRE a accueilli pour la rentrée de septembre une nouvelle 

professeure des écoles pour enseigner aux élèves de CP et CE1. Nous souhaitons la bienvenue à LOFFRE à 

Madame BARATTE. 

L’effectif total de l’école est de 68 élèves pour cette rentrée de septembre 2018. Le nombre d’élèves loffriens 

est de 41 et 27 enfants extérieurs viennent compléter l’effectif.  

 

Les activités proposées ont été nombreuses et variées : 

grand jeu « rallye photos » ; Olympiades au stade 

François HUDRY ; grand jeu « enquête policière : meurtre 

au casino » ; opération NASA lancement de fusées à eau ; 

réalisation de deux films durant le Centre par deux 

groupes ; réalisation d’un « escape game » sur site ; 

atelier manuel « récup’art » ; activité culinaire confection 

de brownies. Veillée jeux de société ; après-midis 

anniversaires et aussi les jeux traditionnels intérieurs et 

extérieurs. 
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La tarification des services municipaux prend en compte le quotient familial :  

Pour la garderie : 

- 1€ de l’heure pour les familles dont le quotient familial est inférieur à 600€  

- 1,50€ de l’heure pour les familles dont le quotient familial est compris entre 601€ et 1 000€  

- 2€ de l’heure pour les familles dont le quotient familial est supérieur à 1 000€.  

   

 

 

Les services municipaux permettent de rendre l’école de LOFFRE 

attractive : 

- Ainsi la garderie animée par Marie Hélène DUPUIS diplômée du 

BAFD accueille les enfants à partir de 7h20 le matin et jusque 

18h00 le soir. Une petite trentaine de familles profite de ce 

service pour concilier vie professionnelle et vie personnelle. Par 

ailleurs, la commune a acquis des jouets pour les enfants de la 

garderie pour un montant de 199.24 € TTC 
 

- De même, la cantine est un service très fréquenté chaque jour 

avec l’inscription en moyenne de 35 enfants chaque midi. Ce 

service périscolaire est animé par trois professionnels titulaires 

du BAFA ou du BAFD. 

 

Acquisition par  
 

Pour la cantine :  

- 1€30 le repas pour les familles dont 

le quotient familial est inférieur à 

600€  

- 2€50 le repas pour les familles dont 

le quotient familial est compris 

entre 601€ et 1 000€  

- 2€60 le repas pour les familles 

dont le quotient familial est 

supérieur à 1 000€. 

Le Conseil Municipal a choisi de ne pas augmenter le prix 

du repas de cantine. Le tarif est identique depuis le début 

de la mandature. Le tarif proposé aux familles prend en 

compte uniquement le prix du repas facturé par le 

prestataire. Les frais du personnel de surveillance, du 

chauffage, électricité, eau, entretien des locaux, pain et 

boisson sont pris totalement en charge par le budget 

communal et ne sont pas répercutés sur le tarif proposé 

aux familles. 

Le conseil municipal remercie Céline DUPUIS qui a réalisé 

bénévolement le décor de Noël installé au foyer rural 

pour la joie des petits et des grands. 
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SPECTACLE DE NOËL À L’ÉCOLE 

             

LA VIE ASSOCIATIVE & LES LOISIRS 

LA FÊTE DU VILLAGE DES 25 ET 26 AOÛT 2018 

Comme chaque année la municipalité, les associations et les habitants de notre village se sont mobilisés pour la 

fête annuelle qui s’est tenue les 25 et 26 Août. 

 

 

 

Le programme des manifestations était consistant puisqu’il 

débuta le samedi matin à 9 h 00 à la salle polyvalente par l’atelier 

des saveurs pour la réalisation de plats et vente de confitures au 

profit du Téléthon 2018. Les cuisinières et cuisiniers Maria, 

Renée, Jacqueline, Ghislaine, Sylvie, Marie-Jo, Evelyne et Jean-

Claude avaient ainsi préparé un menu de qualité : saumon et 

blinis, terrine de pâté aux châtaignes, terrine de légumes du 

soleil et glace au spéculos. La recette au profit du Téléthon s’est 

élevée à la somme de 290 euros. 

Ensuite l’Association « Sport pour tous » et l’Association « La 

Ronde des Livres » ont proposé aux Loffriens un concours sur 

le thème de la CULTURE déclinée au sens jardinage et belles 

récoltes d’été. Il s’agissait pour les participants inscrits de 

présenter les récoltes de leur jardin, au choix dans une ou 

plusieurs des catégories proposées : « le panier de légumes 

du jardin » ; « le panier d’herbes aromatiques » ; « la 

citrouille au naturel » ; « la citrouille déguisée ». 

 

Comme chaque année avant les 

vacances de Noël, les enfants de 

l’école ont pu profiter, le jeudi 20 

décembre, d’une animation de la 

compagnie du Cirque Univers, le 

Grand Spectacle de Noël, offert par 

l’APE. Pour terminer l’après-midi, les 

enfants ont dégusté le goûter et les 

friandises offerts par la commune. 
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Douze jardinières et jardiniers loffriens ont surpris le public, nombreux le samedi matin à la salle polyvalente, 

en présentant dix-huit magnifiques compositions de légumes ou herbes aromatiques. 

  

 

 

                           

- Madame LEVANDOWSKI a remporté le 1er prix dans la catégorie « le 

panier de légumes du jardin »  

- Madame et Monsieur GOTELAERE ont remporté le 1er prix dans la 

catégorie « le panier d’herbes aromatiques » 

- Clément et Matthias DURIEZ ont remporté le 1er prix dans la catégorie 

« la citrouille au naturel » 

- Sylvie LARIVIERE et Anne LANG ont remporté le 1er prix dans la 

catégorie « la citrouille déguisée ». 

Chaque participant a reçu un lot offert par les deux Associations. 

BRAVO ! Les jardinières et jardiniers Loffriens ont vraiment du 

TALENT ! 

 Après la remise des prix aux jardinières et jardiniers, Monsieur Bruno MUNDT, 

Maire-Adjoint a officialisé l’ouverture des festivités en remerciant les associations 

et les habitants pour leur présence et leur contribution aux différentes 

manifestations. Chacun a pu profiter d’un moment de convivialité autour du 

cocktail offert par la municipalité. 

Dans l’après-midi au foyer rural les joueurs de cartes se sont retrouvés pour un 

tournoi de Belote organisé par Loffre-Loisirs.  

Pour clôturer cette journée une petite centaine de personnes a partagé un 

couscous lors de la soirée dansante organisée par l’Association des Parents d’Élèves 

de l’école Henri MATISSE. Les desserts ont été offerts par les adhérents des 

Associations. 
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Le dimanche dès 7h00, l’Association des Anciens Combattants de LOFFRE a tenu une Buvette à la salle 

polyvalente. Les bradeux ont pu s’installer dans la rue du Petit Marais et Petite Rue pour la traditionnelle 

brocante qui s’est déroulée de 7 h 00 à 14 h 00 malgré une température un peu fraîche mais permettant tout 

de même aux promeneurs de rechercher la bonne affaire. Les enfants ont pu utiliser la structure gonflable 

installée dans la cour de l’école depuis le samedi midi. 

L’Association « Les Vieilles Bielles de WARLAING » ainsi que des particuliers ont exposé des voitures de collection 

sur le plateau omnisports à proximité du terrain de football.  

  

La pizzeria installée à LOFFRE, la Gallo Romaine, s’était déplacée sur le parking de la salle polyvalente pour 

vendre de délicieuses pizzas ! 

Pour terminer, le dimanche après-midi, les habitants ont pu se retrouver au stade municipal François HUDRY 

pour assister au match de football entre le LOFFRE Olympique Sporting Club et SOMAIN Cheminots pour le 

premier tour de la Coupe de France. Malgré un très bon match les locaux se sont inclinés par 3 buts à 2 ! Notons 

tout de même qu’il y avait trois divisions d’écarts entre les deux équipes. 

Le conseil municipal remercie chaleureusement l’implication de toutes les Associations dans l’organisation de la 

fête du village. 

        

Les promeneurs ont pu admirer une Coccinelle cabriolet de 1968, 

une Simca Aronde, une 4cv Renault de 1958, une 504 Peugeot de 

1980, une Renault 21 de 1988 et deux 205 « Rallye » Peugeot dont 

une en version anglaise. La municipalité remercie le Président de 

l’Association, Monsieur Alain PAUCHET et ses adhérents, ainsi que 

Messieurs BORNEMAN et SAUTHIEUX pour avoir répondu 

favorablement à la demande de la commune. 
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SEMIS DE LA JACHÈRE FLEURIE, PLANTATIONS DE BULBES ET D’ARBRES 

 

 

 

 

HALLOWEEN ! 

 

Les bulbes ont été offerts par la municipalité et 

autres personnes, les semences récupérées sur 

les fleurs semées au printemps et dons de 

jardiniers.  

  

Après l'effort le réconfort, un goûter a été 

offert par la municipalité. 
 

Par une belle journée automnale, le 

vendredi 12 octobre, dans une très bonne 

ambiance, la plantation des bulbes et le 

semis de la jachère fleurie dans le sentier 

botanique situé rue de Lewarde a été 

effectuée. 

Belle initiative de la brigade verte 

loffrienne avec la participation des enfants 

des classes primaires et petite section de 

l'école Henri Matisse, des enseignants, du 

personnel communal, de membres de 

l'APE, et de l’auxiliaire de vie scolaire. 
 

Les enfants du village et leurs parents se sont donné 

rendez-vous à 17 h 30 à la salle polyvalente, le mercredi 31 

octobre pour une soirée consacrée à Halloween, organisée 

par l’association des parents d’élèves de l’école Henri 

MATISSE. Dans un premier temps, les petits monstres, 

vampires, clowns et sorcières ont défilé dans les rues du 

village afin de récolter de délicieuses sucreries. 

Puis vers 19 heures tout ce joli monde s’est retrouvé à la 

salle polyvalente afin de profiter de la restauration rapide 

mise en place par les membres de l’APE.  
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BOURSE AUX JOUETS, VÊTEMENTS ET PUÉRICULTURE 

  

LA BRIGADE VERTE, BIENTÔT UNE ASSOCIATION ! 

 

 

 
 

 

 

 

Les représentants de la municipalité, Éric GOUY Maire et Sylvie LARIVIERE adjointe ont souligné d'une part leur 

satisfaction que ces femmes et hommes participent à l'embellissement du village et d’autre part leurs 

encouragements à la création d'une association supplémentaire qui participe à créer du lien social entre les 

habitants animés d'une même volonté dynamique. 

 

 

Enfin pour terminer cette soirée festive, les enfants et 

parents ont pu découvrir le spectacle « Scooby Doo » de la 

compagnie Mystic Académie de MONTIGNY-EN-

OSTREVENT et Sabrina DEGOR.  

La municipalité remercie les membres de l’association des 

parents d’élèves pour l’organisation de cette 

manifestation. 

 

Le Dimanche 04 novembre 2018 à la salle 

polyvalente, de 8 heures à 16 heures, s’est déroulée 

la cinquième bourse aux jouets, vêtements 

puériculture. Cet évènement a été organisé par 

l’association des parents d’élèves de l’école Henri 

MATISSE. Toute la journée, le public a pu profiter et 

chiner sur plus de 24 stands d’exposants.  

 

Le samedi 24 novembre, des loffriennes et 

loffriens animés par la volonté de prendre soin de 

la nature, de la propreté et de l'embellissement de 

leur village se sont réunis pour mettre en commun 

leurs idées, leurs projets et se constituer en 

Association afin de créer le lien nécessaire à 

l'aboutissement de leurs projets. 

 
Les membres présents ont pu exposer leurs projets 

en cours ou déjà réalisés à savoir le fleurissement 

du chemin de la sablière et son nettoyage, la 

création d'un sentier botanique déjà bien avancé 

et entretenu par des plantations régulières. 
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Ci-dessus, une décoration de noël réalisée par Madame LEWANDOWSKI et Monsieur SROGA de la brigade verte 

sur le bord du sentier botanique. 

LA COMMUNE DE LOFFRE ET SES ASSOCIATIONS ENSEMBLE POUR LE TÉLÉTHON 

« Les actions solidaires sont des évènements de réconciliation lorsque les évènements sociaux peuvent diviser », 

c’est avec cette phrase fort à propos en ce début du mois de décembre que Madame LARIVIERE adjointe au 

Maire de LOFFRE aux Affaires Sociales a accueilli les très nombreux spectateurs venus ce samedi écouter le 

concert de « la Chorale des Mineurs Polonais » de DOUAI. Elle a pu aussi rappeler que Le téléthon à lui seul n’est 

bien évidement pas suffisant mais c’est un levier et les petits dons sont les plus forts et les plus symboliques 

pour financer la recherche et c’est exactement ce que le village de LOFFRE réalise : des actions à sa mesure. 

Quelques heures avant le début du concert, une première action au profit du TELETHON était menée par 

« l’Association des randonneurs de LOFFRE » à savoir une randonnée familiale de 4 km, la météo pluvieuse n’a  

                            

pas découragé la quarantaine de courageux qui s’est lancée dans l’aventure. Les bénévoles ont organisé une 

vente de tartes salées, de pâtisseries et de confitures confectionnées par les habitants de la commune et/ou les 

adhérents des associations du village.  

Enfin le concert chorale sous la direction de Monsieur THIBAULT VAXIN nouveau chef de chœur a plongé le 

public dans un moment suspendu de bien-être et d’enchantement. La culture rassemble et elle rapproche 

encore plus lorsqu’elle est mise à profit d’une cause généreuse et solidaire. Cette année 2018, les différentes 

actions menées par la commune, les associations et les bénévoles ont permis de recueillir la somme de 1 569 

euros au profit du TELETHON.   

Les membres bénévoles chargés de la création 

de l'association vont s'organiser et se concerter 

pour créer un bureau et se déclarer en 

association. Monsieur le Maire a accepté 

l'invitation d’être Président d'honneur de cette 

future association loffrienne et a remis à chacun 

des gants de protection. 
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Le vendredi 21 décembre à 18 heures au foyer rural en présence des représentants des associations, des 

bénévoles et des élus, un chèque d’un montant de 1 569 euros a été remis à Madame DUQUESNE 

correspondante de l’association pour le Téléthon. 

LES RANDONNEURS DE LOFFRE RECRUTENT !! 

Nous recherchons des adhérents de 7 à 77 ans (voir plus) pour des balades dans la région limitrophe de LOFFRE 

ou dans le cadre d’un covoiturage pour des balades de 4 à 8 km, soit une à deux heures de marche. Le rendez-

vous est fixé chaque lundi à partir de 14 heures à la salle polyvalente derrière la Mairie. Ces promenades sont 

organisées et encadrées par un ou plusieurs membres du Bureau. Au terme du parcours une collation est offerte. 

Chaque année nous organisons le parcours du cœur et une marche dans le cadre du TELETHON. Pour découvrir 

d’autres sites dans la région nous organisons un déplacement en autocar avec participation financière pour les 

membres du club et de leur époux. La cotisation annuelle perçue en janvier de chaque année est de 35 € par 

personne. 

Les personnes à contacter sont : 
Marc DELAGNEAU Président au 06 07 90 44 24 - marc.delagneau@orange.fr   
Jacqueline BOULANGER Vice-présidente au 06 77 26 21 38 - boulangerjl@orange.fr  
 

mailto:marc.delagneau@orange.fr
mailto:boulangerjl@orange.fr
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GYM POUR TOUS  

                                                                             

 

 

 

LES SHERIFF ON FIRE  

          
    

 

GOÛTER DE NOËL POUR LES JEUNES FOOTBALLEURS 

 

 

C’est toujours dans un bon esprit sportif que 

nous nous employons à bouger pour notre bien-

être. 

 

 

Marcher sur la lune est 

compliqué, pas marcher 

jusqu’à la salle des fêtes. Nous 

vous attendons ! 

 

L’assemblée générale de l’association sportive s’est 

déroulée le 09 octobre dernier. 

Les cours ont été reconduits le mardi et jeudi chaque 

semaine et la cotisation reste inchangée : 55€ l’année. 

 

Une centaine de personnes avait répondu présente le samedi 
15 décembre à la salle polyvalente à 19 heures pour le bal 100 
% country organisé par les Sheriff On fire de LOFFRE façon 
auberge espagnole. Une buvette et vente de pâtisseries 
avaient été mises en place par les organisateurs. Comme 
l’année dernière, les Sheriff on Fire avaient décidé de reverser 
une partie des recettes de l’entrée du bal au profit du 
Téléthon. 

Les cours ont lieu le mercredi à la Salle Polyvalente de 18H30 
à 20H30. Si vous souhaitez une prestation pour tout 
évènement familial n'hésitez pas à les contacter au 
06.30.54.31.40 ou 06.59.01.28.62.  
 

Le mercredi 19 décembre les dirigeants du club de 

football avaient organisé un goûter pour le plaisir des 

jeunes recrues du club.  

Les jeunes footballeurs ont apprécié les confiseries et 

pâtisseries mais avec modération pour garder la 

forme lors de la reprise de la compétition ! 
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DÉCOUVERTE DU GOLF POUR LES ENFANTS DE L’ÉCOLE AVEC LOFFRE-LOISIRS 

 

 
                              

 

PLANTER DES ARBRES FRUITIERS POUR RENDRE LE SENTIER BOTANIQUE COMESTIBLE ...   

 

  
 

Avec le soutien de l'APE et l'aide du Conseil 
Départemental, l'association LOFFRE-Loisirs offrira 
aux trente enfants du CP de l’école Henri MATISSE, 
une découverte du golf au golf éducatif de DOUAI.  
Cette découverte se tiendra au printemps, un 
mercredi après-midi, avec transport en autobus, 
sous la conduite de trois coachs du golf éducatif de 
DOUAI.  
Dans le cadre de ses activités de plein air, LOFFRE-

Loisirs offrira un gouter aux enfants. 

Le mardi 18 décembre après-midi, les élèves de 
Madame BARALLE de l’école de LOFFRE ont 
participé avec beaucoup d’entrain à la plantation 
d’arbres fruitiers et arbustes. 
 
Entourés d’élus, de Sylvain QUAGHEBEUR chargé de 

mission à l’environnement de la CCCO, de parents et 

de l’agent communal, les enfants enthousiastes et 

volontaires se sont vite mis au travail.  
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LES ÉVÈNEMENTS & L’ÉTAT CIVIL   

ILS SE SONT DIT OUI ! 

 

 
 

  

NAISSANCES 

 
 

- Clémence CHEVALIER, née le 14 juillet 2018, 

- Nathaël, Louis, Francis TREVENZOLI, né le 15 septembre 2018, 

- Délia, Rénata CALIN, née le 23 septembre 2018. 

 

Les élèves ont ainsi été associés à la plantation des 

arbres fruitiers qu’ils auront la joie de voir grandir sur 

le sentier botanique. 

Cette animation a été réalisée à l’initiative de la 
Brigade Verte Loffrienne avec le soutien de la 
commune et de la CCCO qui a offert les arbres et 
arbustes. En plantant ces fruitiers et ces arbustes, la 
commune s’engage à transformer le paysage en 
impliquant les enfants pour apprendre à respecter 
l’environnement. 
 

Monsieur le Maire a reçu, le samedi 15 septembre 

2018 à 12 heures, en mairie les consentements de 

Madame Charlotte SZYPRUCK, et de Monsieur 

Romain PETIPA. Les mariés avaient choisi pour 

témoins Mesdames Pauline SZYPRUCK, Manon 

LANVIN, Claire BAUDUIN et Monsieur Michael 

PETIPA. 
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ILS NOUS ONT QUITTÉS 

 
 

LES INFOS PRATIQUES 

AGENDA DU PREMIER SEMESTRE 2019 

- Samedi 26 janvier à 18h 00 à la salle polyvalente, Cérémonie des vœux du Maire, 

- Mardi 19 mars : Journée Nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes civiles et 

militaires de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc, 

- Mercredi 8 mai Armistice du 8 Mai 1945 et remise des médailles du travail, 

- Samedi 25 mai : Fête des Mères à 18 h 00 à la salle polyvalente, 

- Juin : Tournoi de football au stade municipal François HUDRY, 
- 8 juin : Journée nationale d'hommage aux morts pour la France en Indochine 
- Samedi 15 juin 2018 : Fête des Pères à 18 h 00, 

- Mardi 18 juin à 18 h 30 : Commémoration de l’appel du Général de Gaulle du 18 Juin 1940  

- Vendredi 21 juin : Fête de l’école Henri MATISSE et remise des prix aux enfants, 

- Du lundi 8 au mercredi 31 juillet inclus : Accueil de Loisirs Sans Hébergement, 

- Les 24 et 25 août : Fête du village et brocante (le dimanche). 

AGENDA DU RELAIS DES ASSISTANTES MATERNELLES DANS NOTRE COMMUNE 

Activités d’éveil de 9H15 à 11H15 

- Janvier 
o Vendredi 11 janvier 2019  
o Mardi 15 janvier 2019  
o Samedi 19 janvier (sur inscription le matin) : Spectacle « arbre envie » 

 
- Février 

o Mardi 19 février 2019  
 

- Mars 
o Mardi 26 Mars 2019  

 - Madame Viviane STEFANI épouse MICHALSKI, décédée le 

05 décembre 2018.  

- Madame Thérèse SLASKI épouse BUGELLI, décédée le 15 

décembre 2018. 
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BESOIN DE CONSEIL ? BESOIN D’AIDE ? 

✓ NOUVEAU à partir de janvier 2019 

Madame CARTIGNY, Assistante Sociale du service social départemental (SSD) recevra les loffriennes et 

loffriens à sa permanence qui se déroulera en mairie le 3ème vendredi de chaque mois de 14h à 16h30. 

Pour les personnes intéressées, il est nécessaire de prendre rendez-vous au préalable en téléphonant au 

03.59.73.19.30 (Unité Territoriale de GUESNAIN). 

L’assistante sociale est là pour rechercher avec vous les réponses adaptées à votre situation : 

➢ Les relations avec les administrations : aide à la constitution de vos dossiers et dans vos démarches 

➢ Conseils et aides dans la gestion de votre vie quotidienne : le logement, l’accès aux soins, l’alimentation, 

le budget ... 

➢ Accompagnement lors d’évènements familiaux : naissance, scolarité, éducation, adolescence, vie de 

couple, divorce, décès ...  

➢ La prévention et la protection des personnes vulnérables : les enfants ou les adultes porteurs de 

handicap, les enfants ou les adultes victimes de violences ou de maltraitances 

REVALORISATION DE LA TARIFICATION DE LA SALLE POLYVALENTE ET DU FOYER RURAL 

Le conseil municipal lors de sa séance du 10 septembre 2018 a approuvé à l’unanimité des membres présents 

la nouvelle grille de tarification de la salle polyvalente et du foyer rural. Nouveaux tarifs applicables au 1er Janvier 

2019 : 

Salle polyvalente : 

• 220 € pour le week-end et 110 € par jour supplémentaire, 

• 110 € pour un vin d'honneur (1 seule journée), 

• 300 € de caution et assurance RC. 

  

 

- Avril 
o Mardi 16 avril 2019  

 
- Mai 

o Mardi 28 mai 2019  
 

- Juin  
o Mardi 18 juin 2019  

 

Pour tout renseignement :  Appelez le 

RAM au 03 27 99 13 75 
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Foyer Rural : 

• 110 € pour un week-end et 75 € par jour supplémentaire, 

• 75 € le vin d'honneur (1 seule journée), 

• 300 € de caution et assurance. 

  

Les clés sont remises par les services techniques et un état des lieux d'entrée et de sortie sera réalisé. 

Le montant des arrhes reste inchangé.  

 

Ces locations sont réservées aux loffriens. 

TARIFS A.L.S.H. 

Le Conseil Municipal affirme sa volonté de proposer trois tarifs en fonction des ressources des familles. La 

tarification prend donc en compte le quotient familial de chaque famille loffrienne et extérieure. 

  

- 1ère tranche : pour un quotient familial inférieur à 600€ 

- 2ème tranche : pour un quotient familial compris entre 601€ et 1 000€ 

- 3ème tranche : pour un quotient familial supérieur à 1 000€ 

 Les familles ont le choix entre inscrire leur enfant à l’ALSH à la journée ou à la demi-journée. 

POUR LES LOFFRIENS 

  

  1ère tranche 2ème tranche 3ème tranche 

Accueil après-midi de 
13h30 à 17h30 

30 € pour le mois 40 € pour le mois 60 € pour le mois 

Accueil à la journée de 
9h00 à 17h 30 

50 € pour le mois 60 € pour le mois 100 € pour le mois 

  

POUR LES EXTERIEURS 

  

  1ère tranche 2ème tranche 3ème tranche 

Accueil après-midi de 
13h30 à 17h30 

50 € pour le mois 60 € pour le mois 90 € pour le mois 

Accueil à la journée de 
9h00 à 17h 30 

90 € pour le mois  
  

100 € pour le mois 130 € pour le mois 
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RECETTE : GAUFRES FOURRÉES VERGEOISE (GAUFRES DE LILLE) 

 

 COMPTES-RENDUS SUCCINTS DES CONSEILS MUNICIPAUX DU SECOND SEMESTRE 2018 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 04 JUIN 2018 A 19H00 

N°1 DU 04 JUIN 2018 SYNDICAT MIXTE DU SCOT GRAND DOUAISIS - ADHÉSION AU SERVICE ÉNERGIE COLLECTIVITÉ DU 
GRAND DOUAISIS 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité, AUTORISE la signature de la convention pour 

l’adhésion au Service Énergie Collectivité du Grand Douaisis à raison de 1,15 € par habitant et par an,  pour une période de 

3 ans du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020. 

N°2 DU 04 JUIN 2018 Règlement Européen Général sur la Protection des Données personnelles (RGPD) 
Désignation d’un délégué de la protection de données (DPD) 

Le Conseil Municipal, après ouïe de l’exposé et délibérations, APPROUVE à l’unanimité la désignation d'un Délégué à la 
protection des données (DPD) et autorise le Maire à signer toutes pièces relatives à cette nomination. 
Monsieur Frédéric Genge se porte volontaire. Monsieur le Maire se chargera de déclarer M. GENGE auprès de la CNIL 
comme notre Délégué à la Protection des Données (DPD). 

N°3 DU 04 JUIN 2018 CDG 59 : ADHÉSION DE LA COMMUNE À LA MÉDIATION PRÉALABLE OBLIGATOIRE (M.P.O.) 

La loi prévoit l’expérimentation d’une médiation préalable obligatoire (MPO) pour une durée de 4 ans à compter de la 
promulgation de la loi (loi 2016-1547 du 18/11/2016).  
Le CDG 59 s’est porté candidat à l’expérimentation de la MPO et a été retenu pour être médiateur pour l’ensemble des 
collectivités territoriales du Nord. 
Le Maire propose d’adhérer à la médiation préalable obligatoire et sollicite l’autorisation du Conseil Municipal pour signer 

la convention. Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité DONNE à Monsieur le Maire l’autorisation de signer 

cette convention. 

4 - CHARTE D’ENGAGEMENT DES MAIRES DU DOUAISIS 

Le Député Houbron a établi une charte formalisant un engagement collectif réciproque des maires du Douaisis à respecter 
la répartition communale des élèves en école maternelle et élémentaire. Il invite par le biais de cette charte les maires à 
réduire voire à refuser toutes demandes de dérogations scolaires. 
L’ensemble du Conseil Municipal est contre cette charte qui ne prend pas en compte la problématique des petites 
communes à pérenniser leurs écoles. Par un vote à l’unanimité, cette charte ne sera pas signée. 

5 - DÉCISION MODIFICATIVE N°1 AU BUDGET PRIMITIF 2018 POUR OPÉRATIONS 65 ET 69 INSUFFISAMMENT DOTÉES. 

Achat pour l’école 
  Report de 1125 € 
  Réalisé 1674 € (bicyclettes) 
Décision modificative 549 € à créditer sur l’opération 2188-69 D-RE 
Mobilier de cantine : tables et chaises 
  Report de 891€ 

- 250 gr de farine.     

- 30 gr de sucre semoule.              

- 1 pincée de sel. 

- 75 gr de beurre. 

- 2 œufs. 

- 10 cl de lait. 

- 10 gr de levure de boulanger (soit 1/4 

cube de levure fraîche 

 
Source : Au Fil du thym 
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  Réalisé 898,28 € 
Décision modificative 7,28 € à créditer sur l’opération 2184.65 D-RE 
Après délibération, SONT VOTÉES A L’UNANIMITÉ, les écritures comptables suivantes : 

Section investissement 

Dépenses 

Article 2188 Opération 69        + 549.00 € 

Article 2184 Opération 65           + 7.28 € 

Recettes 

Article 21 virement de la section fonctionnement      + 556.28 € 

Article 1341 Opération 74            + 2204.20 € 

Article 1341 Opération 75            - 2204.20 € 

Section fonctionnement 

Recette 

Article 023 Virement à la section d’investissement : + 556.28 € 

Dépenses 

Article 6068 Autres matières et fournitures   - 556.28 €  

 

6 - Informations 

• Demande d’ouverture de compte épargne temps pour un agent de la commune. Vote à l’unanimité pour l’ouverture du 
compte épargne temps. 

• Monsieur le Maire fait lecture d’un courrier de la CGT des retraités du Douaisis, daté du 11 avril 2018, pour une motion 
à voter concernant principalement la hausse de la CSG. 
 Pour : 9  Contre : 1 Abstentions : 2.  Le résultat de ce vote sera transmis au Collectif des Retraités CGT du Douaisis. 

•Concours des écoles fleuries : passage du jury le 21 juin 2018 

•Concours des villages fleuris : passage du jury début juillet 2018 

•Un courrier a été adressé à Monsieur Silvert concernant les arbres qui bordent la départementale et le chemin de la 
Sablière (2 arbres sont tombés récemment dus aux vents violents). Un arrêté de mise en demeure d’élaguer et d’abattre 
certains arbres a été rédigé et transmis aux deux propriétaires, concernant les arbres situés sur des parcelles appartenant 
à Monsieur Drumez et Monsieur Silvert. Un délai de 3 mois a été accordé à ces deux propriétaires. Le chemin de la Sablière 
sera de nouveau ouvert au public dans 3 mois soit fin juillet. 

−Bailleurs et projet du lotissement : 3 investisseurs se sont manifestés : la SIA, Norévie, Maisons et cités, pour des 
logements sociaux, des logements en accession à la propriété et des lots libres de constructeur ainsi qu’un projet de plan 
de circulation. Norévie n’a présenté qu’un projet de logements locatifs. Maisons et cités doit faire sa proposition en juin. 
La SIA propose le rachat des terres à Madame Dambrine et de lui laisser le reste pour le béguinage. 

7 – Questions diverses 

•Monsieur Caron reparle de l’exhaussement des terres sur les parcelles de Monsieur Demarquilly. Monsieur le Maire 
informe qu’il va relancer le Procureur de la République. 

•Les travaux pour l’enfouissement des réseaux ont pris du retard. Le cabinet d’étude est prêt. Le lancement du marché doit 
avoir lieu avant le 14 juin 2018. Les travaux commenceront en fin d’année ou en début d’année prochaine, en fonction de 
la date du versement des subventions. 

•Monsieur Mundt demande quelle suite est donnée à l’installation d’un distributeur de pain et d’un distributeur réfrigéré 
de beurre et d’œufs qui était prévu en juin. Monsieur le Maire répond qu’il a été contacté récemment par Monsieur Williot 
pour quelques renseignements complémentaires concernant le distributeur réfrigéré et que cela devrait se faire 
prochainement. Concernant le distributeur de pain, le boulanger de Pecquencourt qui devait l’installer n’a pas donné suite, 
par contre une boulangerie de Dechy serait peut-être intéressée par ce projet. 

•Madame Boulanger donne une information concernant le parcours du cœur. Une somme de 55 € a été collectée lors de 
cette manifestation et a été transmise à la Fédération Française de Cardiologie. 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 10 SEPTEMBRE 2018 A 19H00 

N°1 DU 10 SEPTEMBRE 2018 NOUVELLES ADHESIONS AU SIDEN-SIAN COMITES SYNDICAUX DES 13 NOVEMBRE ET 12 

DECEMBRE 2017, 30 JANVIER et 26 JUIN 2018 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ PAR 8 VOIX POUR ET 2 ABSTENTIONS, DÉCIDE : 

Adhésion au SIDEN-SIAN du Syndicat des Eaux d’HINACOURT, GIBERCOURT et LY FONTAINE (Aisne) avec transfert de la 
compétence Eau Potable (Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, 
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transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation 
humaine) 
Adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de FLESQUIERES (Nord) avec transfert des compétences « Eau Potable » 
(Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau 
destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation humaine) et « Défense Extérieure 
Contre l’Incendie » 
Proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de PIGNICOURT (Aisne) avec transfert des compétences « Eau 
Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage 
d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation humaine),  
Proposition d’adhésion au SIDEN-SIAN de la commune d’HAMBLAIN LES PRES (Pas-de-Calais) avec transfert des 
compétences « Eau Potable » (Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, 
transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation 
humaine),  
Adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de PLOUVAIN (Pas-de-Calais) avec transfert des compétences « Eau Potable » 
(Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, traitement, transport et stockage d’eau 
destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la consommation humaine) et « Défense Extérieure 
Contre l’Incendie » 
Adhésion au SIDEN-SIAN de l’Union Syndicale des Eaux (Nord) (Communes de BOURSIES, DOIGNIES et MOEUVRES) avec 
transfert des compétences « Eau Potable »(Production par captages ou pompages, protection des points de prélèvement, 
traitement, transport et stockage d’eau destinée à la consommation humaine et Distribution d’eau destinée à la 
consommation humaine), 
Adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de BERTRY (Nord) simultanément à son retrait effectif du SIVOM DE LA WARNELLE 
avec transfert des compétences Assainissement Collectif, Assainissement Non Collectif et Gestion des Eaux Pluviales 
Urbaines, 
Adhésion au SIDEN-SIAN des communes de BOURSIES, MOEUVRES et MAUROIS (Nord) avec transfert des compétences 
Assainissement Collectif, Assainissement Non Collectif et Gestion des Eaux Pluviales Urbaines, 
Adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de DOIGNIES (Nord) avec transfert des compétences Assainissement Collectif, 
Assainissement Non Collectif, Gestion des Eaux Pluviales Urbaines et Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

N°2 DU 10 SEPTEMBRE 2018 RETRAIT DU SIDEN-SIAN DE LA COMMUNE DE MAING (Nord) COMITÉ SYNDICAL DU 13 

NOVEMBRE 2017 

Après en avoir délibéré par 8 voix pour et 2 abstentions, le conseil municipal décide d’accepter le retrait de la commune 

de Maing du siden-sian. 

N° 3 DU 10 SEPTEMBRE 2018 ACCUEIL PÉRISCOLAIRE : NOUVELLE GRILLE DE TARIFICATION 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire de LOFFRE à signer une convention avec la CAF de DOUAI pour l’accueil 

périscolaire à savoir :  la garderie le matin de 7h20 à 8h20 et le soir de 16h30 à 18h00 les lundis mardis jeudis et   vendredis 

en périodes scolaires, la pause méridienne d’une durée de 2h00 de 11h30 à 13h30 temps du repas compris, les lundis 

mardis jeudis et vendredis en périodes scolaires. 

Le tarif de la garderie :  

La tarification prend en compte le quotient familial :  

- 1ère tranche : QF inférieur à 600€  

- 2ème tranche : QF compris entre 601€ et 1 000€  

- 3ème tranche : QF au-delà de 1 000€  

 

- 6€ la plaquette de 6 tickets soit 1€ de l’heure pour la 1ère tranche  

- 9€ la plaquette de 6 tickets soit 1,50€ de l’heure par enfant pour la 2ème tranche  

- 12€ la plaquette de 6 tickets de garderie soit 2€ de l’heure pour la 3ème tranche  

Le tarif de la cantine :  

La tarification prend en compte le quotient familial :  

- 1ère tranche : QF inférieur à 600€  

- 2ème tranche : QF compris entre 601€ et 1 000€  

- 3ème tranche : QF au-delà de 1 000€  

 

- 1€30 le ticket de cantine d’un repas pour la 1ère tranche  

- 2€50 le ticket de cantine d’un repas pour la 2ème tranche  

- 2€60 le ticket de cantine pour un repas pour la 3ème tranche  
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N°4 DU 10 SEPTEMBRE 2018 SUBVENTION DE 100 € À M. JULIEN VIREMOUNEIX ET MME BADART GUERLINE  

Ouï l’exposé de Mme LARIVIERE et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité ACCORDE une subvention de 

100 € à M. Julien VIREMOUNEIX et Mme Guerline BADART. 

N°5 DU 10 SEPTEMBRE 2018 LOCATION DE SALLES : NOUVELLE GRILLE DE TARIFICATION  

Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante de revoir la grille de tarification de la location des salles à savoir : 

Réservation de la salle polyvalente : 220 euros la journée + 110 euros par jour supplémentaire et                                                               

110 euros dans le cadre d’un vin d’honneur 

Réservation du Foyer rural : 150 euros la journée + 75 euros par jour supplémentaire et 75 euros dans le cadre d’un vin 

d’honneur. Le montant de la caution à verser pour chacune des salles est de 300 euros. 

Après délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité ACCEPTENT cette nouvelle grille tarifaire et 

DEMANDENT que les contrats de location des salles soient modifiés et présentés lors du prochain Conseil Municipal. 

 

N°6 DU 10 SEPTEMBRE 2018 CONVENTION D’OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE PUBLIC INSTALLATION DE DEUX 

DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES 

Après délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité AUTORISENT Monsieur le Maire à signer les deux 

conventions. 

N°7 DU 10 SEPTEMBRE 2018 DÉCISION MODIFICATIVE N°2 DU BUDGET PRIMITIF 2018  

Objet : Régularisations comptables 

Après délibération, SONT VOTÉES A L’UNANIMITÉ, les écritures comptables suivantes : 

Section investissement 

Dépenses 

Article 2135 Opération 76     5927.51 € 
Article 2151 Opération 74       590.62 € 
Article 2184 Opération 76     1244.64 € 
Article 2188 opération 76       943.00 € 
Recettes 

Article  021  virement de la section fonctionnement    8705.77 € 

Section fonctionnement 

Recette 

Article 74127 Dotation Nationale       1212.00 € 
Article 742 Dotation aux élus locaux     2972.00 € 
Article 7788 Remboursement SMACL       747.23 € 
Dépenses 

Article 023 Virement à la section fonctionnement  + 8705.77 € 
Article 6068 Autres matières et fournitures    - 3774.54 € 

N°8 DU 10 SEPTEMBRE 2018 GRDF : REDEVANCE 2018 AU TITRE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

M. le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par les ouvrages 
des réseaux publics de distribution de gaz a été actualisé par le décret du 25 avril 2007. Il propose au Conseil, concernant 
les réseaux de distribution : 
De fixer le taux de la redevance pour occupation du domaine public au seuil de 0,035 par rapport au plafond de 0,035 
€/mètre de canalisation de distribution prévu au décret visé ci-dessus. 
Que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par application à la fois de la longueur actualisée du réseau 
de distribution de gaz implantée sur le domaine public communale et de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois 
précédant la publication de l’index connu au 1er janvier ou tout autre index qui viendrait lui être substitué. 
Que selon le décret N°2007-606 susvisé, cette redevance soit due chaque année à la commune sans qu’il soit nécessaire de 
délibérer à nouveau.  
Le Conseil Municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré : ADOPTE les propositions qui lui sont faites concernant 
la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz. 

N°9 DU 10 SEPTEMBRE 2018 : RESTAURATION SCOLAIRE - TARIFICATION DES REPAS DU 1ER SEPTEMBRE 2018 AU 31 

AOUT 2019 

Le prix de base du repas Maternels / Primaires en emballage jetable est maintenu à 2.58 € TTC à compter du 1er septembre 
2018. Après délibération, les Membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, AUTORISENT Monsieur le Maire à signer la 
convention tarifaire applicable au 1er septembre 2018 avec Lys Restauration. 
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N°10 DU 10 SEPTEMBRE 2018 : DEPARTEMENT : CONVENTION D’ENTRETIEN DU DOMAINE PUBLIC EN MATIERE DE 

MARQUAGE HORIZONTAL 

Monsieur le Maire soumet à l’assemblée un projet de convention qu’il convient de signer avec le Département. Après 

délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DONNE à Monsieur le Maire l’autorisation de signer cette convention. 

  INFORMATIONS 

• Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier du Comptable du Trésor Public d’Aniche concernant la gestion des régies 

communales. Après concertation, le Conseil Municipal a nommé Mme Lynda FOULON, régisseur titulaire et Mme Dorothée 

DOLIGEZ, mandataire suppléant. Monsieur MANEZ, Comptable du trésor Public d’Aniche propose de limiter le nombre de 

régies à deux : une régie d’avances « centre aéré, brocante » et une régie de recettes multi-produits « cantine, garderie, 

alsh, location de salles et manifestations culturelles ». L’installation d’un terminal carte bancaire est à l’étude. ; Il serait de 

nature à répondre à une demande grandissante des usagers. 

•Un devis de l’entreprise MMD est soumis au Conseil Municipal pour acceptation. Il prévoit le remplacement des vitrages 
existants du foyer rural par des vitrages anti-chaleur. 
 
• Les travaux pour l’enfouissement des réseaux devraient démarrer en fin d’année 2018. 

• Une antenne relais va être installée sur une parcelle privée rue de Lewarde à Loffre. Cette demande a été déposée par 

l’entreprise Cellnex. La demande de travaux a reçu un avis favorable du service instructeur. 

• Le bilan des consommations réalisé par le SCOT du Douaisis montre : 

-une augmentation des consommations en électricité à l’école Henri Matisse, un mouchard sera installé dès le début de la 

campagne de chauffe afin d’en trouver la cause. Il semblerait que la VMC soit à l’origine du problème. La pose d’un 

programmateur sur la VMC serait dans ce cas nécessaire, 

-une baisse des consommations en électricité pour les autres bâtiments communaux, 

-une baisse des consommations de gaz à l’église St Roch, 

-une baisse des consommations en eau. 

• M Le Maire informe le Conseil Municipal de la disponibilité du rapport d’activité 2017 de la SMTD. 

• M Le Maire donne lecture d’un courrier de Monsieur Chœur, Président de l’Association des Anciens Combattants 

concernant une demande de location de salle le Dimanche 18 Novembre 2018. La demande est acceptée. 

• Bailleurs et projet de lotissement : Maison et Cités ont présenté leur projet. 

• L’installation des compteurs Linky se fera courant novembre 2018. 
Un courrier d’information sera envoyé par Enedis à chaque usager 30 jours avant. 
Les frais de cette intervention sont pris en charge par Enedis. Elle est assurée par une entreprise de pose partenaire d’Enedis 
dont le nom figurera sur le courrier. 
Une note d’information est consultable en Mairie. 

QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur Caron propose l’installation d’un panneau de signalisation routière « impasse » chemin des Dormoirs afin d’éviter 
que des automobilistes s’y engagent par erreur. 
La remise des cartes électeurs et du livret citoyen se fera lors de la cérémonie d’accueil des nouveaux habitants prévue le 
Samedi 17 novembre 2018. 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 12 NOVEMBRE 2018 À 18H30 

N°1 DU 12 NOVEMBRE 2018 CAF :  RENOUVELLEMENT POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2019 AU 31 DÉCEMBRE 2022 

DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT RELATIVE À L’ALSH 

Le Conseil Municipal affirme sa volonté de renouveler la convention ALSH pour le mois de juillet de chaque année de la 
période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2022. Le Conseil Municipal affirme sa volonté de proposer trois tarifs en 
fonction des ressources des familles. La tarification prend donc en compte le quotient familial de chaque famille 
loffrienne. 
 1ère tranche : pour un quotient familial inférieur à 600€ 
 2ème tranche : pour un quotient familial compris entre 601€ et 1 000€ 
 3ème tranche : pour un quotient familial supérieur à 1 000€ 
Les familles ont le choix entre inscrire leur enfant à l’ALSH à la journée ou à la demi-journée. 
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 1ère tranche 2ème tranche 3ème tranche EXTERIEURS 

Accueil après-midi de 

13h30 à 17h30 

30 € pour le 

mois 

40 € pour le mois 60 € pour le mois 90 € pour le mois 

Accueil à la journée de 

9h00 à 17h 30 

50 € pour le 

mois 

60 € pour le mois 100 € pour le mois 

et à partir du 

second enfant 90 € 

pour le mois 

130 € pour le mois 

Absences de l’enfant :  
En cas d’absence de l’enfant, la participation financière des familles n’est pas remboursée.  
Après délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, autorisent Monsieur le Maire à renouveler et à 
signer tous les documents se rapportant aux conventions ALSH et autorisent la poursuite de la gestion de l’équipement. 

N°2 DU 12 NOVEMBRE 2018 CAF : ADHÉSION AU RAM INTERCOMMUNAL 

Madame LARIVIERE Sylvie, adjointe au Maire aux affaires sociales rappelle que l’objectif du RAM est de valoriser et 

améliorer l’accueil des enfants à domicile, de soutenir et accompagner les parents dans leur recherche de mode de garde 

et faciliter les relations entre les parents et les assistantes maternelles. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 

l’unanimité AUTORISE Monsieur le Maire de LOFFRE à signer une convention avec la CAF de DOUAI. 

N°3 DU 12 NOVEMBRE 2018 ATTRIBUTION D’UN SECOURS D’URGENCE  

Oui l’exposé de Madame LARIVIERE, après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité EMET UN AVIS FAVORABLE à la 

demande et DECIDE d’octroyer un versement de secours d’urgence d’un montant de 400 euros à cette personne. 

N°4 DU 12 NOVEMBRE 2018 SMTD : RECONDUCTION POUR 2019 DES PARTICIPATIONS AUX FINANCEMENTS DES CARTES 

OR, JOB ET RSA 

Monsieur le Maire rappelle le montant de la participation communale 2018 qui s’élève à :   
42 € en ce qui concerne la carte OR  

5   € en ce qui concerne la carte JOB 

15 € en ce qui concerne la carte RSA 

Après délibération, les membres du Conseil Municipal, DECIDENT, à l’unanimité, la prise en charge de la carte OR pour 42 

€, la carte JOB pour 5 €, et la carte RSA pour 15 € pour l’année 2019.  

N°5 DU 12 NOVEMBRE 2018 CDG 59 : MANDATEMENT DONNÉ AU CDG DE LANCER UNE CONSULTATION DANS LE 
DOMAINE DE LA PRÉVOYANCE 

Par délibération du 12 décembre 2012, les Membres du Conseil Municipal ont décidé de verser une participation mensuelle 
de 9 € à tout agent pouvant justifier d’un certificat d’adhésion à une garantie prévoyance maintien de salaire labellisée. 
Le montant mensuel de la participation est maintenu à 9 euros par agent. En application de ces dispositions, et après en 
avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité mandate le Cdg59 pour mettre en œuvre une convention de participation 
dans le domaine de la prévoyance.  

INFORMATIONS 

Lecture et approbation par le Conseil Municipal des nouveaux contrats de location de la salle polyvalente et de la salle du 
foyer rural. Mise en application de ces nouveaux contrats au 1er janvier 2019. 
Mise aux normes des passages piétons : versement de la deuxième partie de la subvention attribuée par le conseil 
Départemental. 73% du coût de l’opération est financé par des subventions, le reste à charge de la commune s’élève à 7500 
euros.  
A partir du 1er janvier 2019, l’amiante ne sera plus accepté en déchèterie. Cependant, les habitants du territoire du Siaved 
auront la possibilité de le faire collecter à leur domicile. Il leur faudra appeler un numéro dédié. Un devis sur la base de 
15€/contenant délivré sera réalisé.  
Les travaux d’enfouissement des réseaux sont reportés début d’année 2019. 
Réparation du muret de la mairie accroché par une conductrice. Le montant des travaux a été remboursé par l’assurance. 
Les vitrages existants du foyer rural ont été remplacés par des vitres anti-chaleur. 
Dans le cadre de la réforme de la gestion des listes électorales, les communes de moins de 1000 habitants doivent constituer 
une commission de contrôle composée de trois membres : 
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Madame Jacqueline BOULANGER, membre du Conseil Municipal s’est portée volontaire pour participer aux travaux de la 
commission. 
Le recensement de la population est organisé du 17 janvier au 16 février 2019. Un agent recenseur se présentera hez vous 
et vous demandera de répondre à l’enquête sous quelques jours et vous proposera de le faire sur internet. Si vous ne 
pouvez pas répondre par internet, vous pourrez toutefois utiliser des questionnaires papier que votre agent recenseur 
viendra récupérer. 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la disponibilité du rapport d’activités 2017 du SIAVED et du rapport 
annuel d’activités du SIDEN-SIAN. 

QUESTION 

Monsieur Laurent Caron demande si les arbres bordant la CD 13 en sortie d’agglomération de Montigny en se dirigeant 
vers Masny vont être abattus. Après renseignements pris auprès des services du Département, ces derniers feront l’objet 
d’un entretien par élagage et non pas d’abattage. 
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Atelier des saveurs internationales 
Au profit du Téléthon 

 
Rendez-vous à la salle des fêtes dès 9 heures le samedi 23 mars 2019 pour l’élaboration des plats. 

Menu :    Quiche au parmesan 

Lasagnes 

Crostata. 

Le nombre de menus étant limité à 20, réservez rapidement. 

Dépôt des bons de commande et règlements dans la boite aux lettres de la mairie. 

Retrait des repas le 23 mars dès 11h à la salle des fêtes. 

 

Bon de commande (menu complet ou plat au détail). 

Nom : 

Adresse : 

Numéro de téléphone : 

 Nombre de parts Tarif 

Quiche 3 euros   

Lasagnes 7 euros   

Crostata 2 euros   

  Total : 
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QUELQUES PHOTOS DU SEMESTRE 

 

                 

   

       

 


